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Sources des informations portées dans ce document : 

Code du Travail / « APPRENTISSAGE - TAXE D’APPRENTISSAGE » N° Spécial « LIAISONS SOCIALES » - janvier 2006. 

CFA EVE 
Organisme Gestionnaire : AGESUP A EVRY 

Centre de Formation en Apprentissage 

de l’Université et de l’IUT d’Evry Val d’Essonne. 

48 Cours Blaise Pascal – 91025 EVRY Cedex 

Tél. : 01.60.79.54.00 / fax : 01.60.79.28.66 / www.cfa-eve.fr 
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1 - CONDITIONS 
 

 Etre admis(e) sur critères pédagogiques par l’un de nos établissements partenaires. 
 

 Avoir moins de 26 ans à la date de début du contrat d’apprentissage. 

(Dérogations possibles, dans certaines conditions - nous consulter) 
 

 Etre français(e), ressortissant(e) de l’Union européenne   

 ou étranger(e) (hors UE) en situation régulière de séjour ET de travail.  
 

 

2 - FORMALITES A EFFECTUER AVANT ET APRES L’EMBAUCHE D’UN 

APPRENTI 

 
DELAIS FORMALITES ORGANISMES PRECISIONS 

Avant l’embauche et 

avant la demande 

d’agrément 

Avis Comité Technique Paritaire 
Conditions d’accueil et 

formation des apprentis 

Délibération Organisme délibérant 

 Mise en œuvre de 

l’apprentissage 

 Engagement financier 

Avant l’embauche 

Demande d’agrément 
 

Demandée et accordée 

par l’inspection 

Académique du 

département concerné 

Identification du ou des 

Maîtres d’apprentissage 

Obtention du contrat 

d’apprentissage 

(secteur Public) 

Envoyé par le CFA EVE 
Formulaire CERFA FA 18  

et FA 19 

Vérification de l’aptitude du 

jeune à être apprenti 
Autorité territoriale 

 Certificat de fin de 

scolarité 

 Contrat de travail 

 Diplôme 

 …. 

Visite médicale d’embauche Médecin agréé 
Fiche d’aptitude médicale 

joint au contrat 

Inscription de l’apprenti CFA EVE 
Convention d’aide financière 

CFA EVE/Employeur 

Signature du contrat de 

travail 

 Autorité territoriale 

 Apprenti ou le 

représentant légal 

De 3 mois avant et/ou 3 mois 

après le début de la formation 

Au plus tôt 8 jours 

avant l’embauche 

 

Au plus tard le 1er 

jour de l’embauche 

Déclaration Unique 

d’embauche 
URSSAF 

Cela permet de faire : 

 La déclaration préalable à 

l’embauche 

 L’immatriculation de 

l’apprenti à la Sécurité 

Sociale 

Dès signature et envoi 

du CFA EVE 

Enregistrement du contrat 

de travail 

DDTE du département de 

l’entreprise 
 

Titre de 

séjour et de 

travail à 

fournir dans le 

dossier de 

candidature 
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3 - ENREGISTREMENT DU CONTRAT 

 

 Le contrat doit être enregistré par la DDTE du département de l’Entreprise. Il doit y 

parvenir au plus tard un mois après la date de début  de l’apprentissage. 
 

 

LES FORMALITES DE TRANSMISSION ET DE SUIVI DES CONTRATS POUR 

ENREGISTREMENT SONT EFFECTUEES PAR LE CFA EVE AUQUEL DOIT ETRE 

ENVOYE LE DOSSIER COMPLET, CONTENANT : 
 

1. Le CONTRAT D’APPRENTISSAGE  

(Formulaires CERFA FA 18 FA 19 fournis par le CFA EVE). 

 

2. La photocopie de la DEMANDE D’AGREMENT, celle-ci est établie par le chef de 

service d’accueil de l’apprenti(e) et doit être adressée à l’inspection académique du 

Département concerné. 

 

!!!!! L’agrément doit être obtenu, préalablement à l’envoi du contrat d’apprentissage 
pour enregistrement ; la copie de cet agrément peut éventuellement être jointe 
(Loi n° 92-675 du 17/07/1992), art.20-1 et circ. Du 16/11/1993). 

 

3. Les justificatifs D’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE du maître d’apprentissage. Le Maître 

d’Apprentissage doit exercer depuis au moins trois années des fonctions professionnelles 

dont l’accès atteste une qualification au moins équivalente à celle visée par le diplôme ou 

titre préparé par l’apprenti. 

 

4. la FICHE D’APTITUDE MEDICALE de l’apprenti(e) obtenue par la médecine du travail à 

laquelle est affiliée l’entreprise. 

 

5. La CONVENTION D’AIDE FINANCIERE proposée par le CFA EVE. 

 

 

4 - NATURE - DUREE DU CONTRAT 

 
 C’est un contrat de travail à TEMPS PLEIN à durée déterminée qui s’étend sur 12 ou 24 

mois. L’APPRENTI A UN STATUT DE SALARIE. 

 

 DEBUT DE CONTRAT : le contrat peut débuter : 

 

V 3 mois avant et au plus tard 3 mois après, le début du cycle de formation. 

(La date de fin de contrat est la même pour tous les contrats) 

 

 Le contrat d’apprentissage prévoit une PERIODE D’ESSAI DE 2 MOIS. 

 

V Pendant ces 2 mois, le contrat peut être résilié sans préavis à l’initiative de 

l’apprenti ou de l’employeur. Il n’est pas nécessaire qu’un motif soit invoqué. La 



01/07/09  CFA EVE - Page 3 

rupture doit être signifiée par écrit. Une copie du courrier échangé doit être 

transmise au CFA pour information auprès des services d’enregistrement du contrat. 

 

V Après les 2 mois d’essai, seule une rupture à l’amiable avec l’accord écrit des deux 

parties peut mettre un terme au contrat ; ou à défaut la décision du Conseil des 

Prud’hommes pour les motifs suivants : faute grave, manquement répété d’une des 

parties à ses obligations ou inaptitude de l’apprenti. 

 

 Il est possible de souscrire des contrats d’apprentissage successifs. 
 

5 - EXECUTION DU CONTRAT 

 

 L’apprenti est un salarié à temps plein. Il a les mêmes droits et les mêmes 

obligations que l’ensemble des salariés de l’entreprise. L’ensemble de la législation du 

travail (dispositions légales et conventionnelles), lui est applicable. 

 

Un apprenti ne peut pas être assimilé à un salarié à temps partiel. 
 
 

 La durée totale du travail ne peut excéder la durée hebdomadaire légale, soit 39 

ou 35 heures. Les modalités de rémunération des heures supplémentaires sont 

celles applicables à l’ensemble du personnel de l’entreprise. La formation suivie au 

CFA est considérée comme du TEMPS DE TRAVAIL EFFECTIF. A ce titre, l’employeur 

peut procéder à des retenues sur salaire en cas d’absence. 

(C. Trav. : L6222-28) 

 

 Les journées sont de huit heures maximum (exception : dans les secteurs de 

l’hôtellerie et la restauration où il existe des dérogations horaires). 

 

 
Le repos hebdomadaire des apprentis, comme celui des autres salariés, doit avoir 

une durée minimale de 24 heures consécutives. 

(C. Trav.  : L 3131-1) 
 

 Comme tout salarié, les apprentis bénéficient des congés légaux annuels qui 

représentent le total du cumul des deux jours et demi par mois (y compris pendant le 

temps passé au CFA). Ils peuvent prétendre aux congés légaux pour événements 

familiaux (mariage, naissance, décès,...) au même titre que les autres salariés. 

 

 
Les apprentis bénéficient d’un congé supplémentaire de cinq jours chômés pour 

préparer leurs examens. Ce congé donne droit au maintien du salaire, et doit être 

pris dans le mois qui précède l’examen final. 

 

 

 L’apprenti bénéficie des mêmes modalités de réduction de temps de travail 

(RTT) que les autres salariés. Ainsi, « le jour de RTT qui leur est dû, est calculé sur la 

base des périodes de travail en entreprise, à l’exclusion des périodes de formation en 

CFA » (Note DGEFP n°2001-38 du 21 septembre 2001, BOTR n°2001/22 du 5 
décembre 2001). 

 

 

 

statut 

 

Temps 

de 

travail 

Repos 

Congés 

 

RTT 

Congés 

Spécifiques 
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 L’augmentation de salaire (en % du SMIC) dû au changement d’âge (21 ans) est applicable le 1er 

jour du mois suivant la date anniversaire de l’apprenti(e) et tient compte des années de contrat déjà 

exécutées (C. Trav.  : D 6222-34). 

 

 

 

 AUTRE AVANTAGE : lorsque la convention collective ou un accord d’entreprise prévoit des avantages 

tels que : 13ème mois, primes, tickets restaurants... L’apprenti y a droit au même titre que les 

autres salariés. 

 

 

 FIN DE CONTRAT : Sauf clause spécifique, aucune indemnité de fin de contrat à durée déterminée 

n’est due. Les apprentis bénéficient à la fin de leur contrat des mêmes droits aux allocations 

chômage que ceux dont jouissent les salariés. 

 

 

 SOLDE DE TOUT COMPTE : Le salaire dû est celui afférent au nombre de jours de travail effectués, 

plus éventuellement, les indemnités compensatrices de congés payés, primes, 13ème mois au prorata 

du temps de présence. 

 

6 - SALAIRES  

 

 Le salaire minimum de l’apprenti(e) est fixé en pourcentage du SMIC. Il est déterminé en fonction 

de l’âge de l’apprenti et de l’année d’exécution du contrat. 

 

 LE SALAIRE BRUT = SALAIRE NET, il n’y a pas de charges sociales pour l’apprenti(e) (ni CSG, ni 

RDS). Les employeurs doivent payer aux apprentis la totalité du salaire brut selon les barèmes en 

vigueur sans opérer de retenues salariales (sauf mutuelle si obligatoire et tickets restaurant). 

 

 Les apprentis domiciliés en région parisienne peuvent prétendre à la prise en charge par l’employeur 

de leur titre de transport en commun domicile-travail (50%) dans les mêmes conditions que les 

autres salariés. 

 
*(chiffres arrondis par le CFA) 

SMIC MENSUEL 

au 1er juillet 2009 

 

= 8.82ú / Heure 

SMIC 

En Euros 

61 % 

 

1ère année 

- de 21 ans 

69 % 

 

2ème année 

- de 21 ans 

85 % 

 

3ème année 

- de 21 ans 

73 % (1) 

 

1ère année 

+ de 21 ans 

81 % (1) 

 

2ème année 

+ de 21 ans 

98 % (1) 

 

3ème année 

+ de 21 ans 

Correspondance avec 

tableau ci-dessous 
 1 2 2 1 2 2 

35 Heures / Semaine ou  

151,67 Heures / Mois 
1337.70 816.00 * 923.01 * 1137.04 * 976.52 * 1083.54 * 1310.95 * 

Pour une embauche à 39 H = Majoration du coût horaire de 25 % pour les 4 heures supplémentaires 

Smic horaire mensuel + (SMIC horaire +25 %) x Moyenne heures supplémentaires mensuelles* 

Soit : 1337.70 € + ( (8,82 € +2.205 €) x 17,33 h)      =     1 528.76 € 
*Moyenne heures supplémentaires mensuelles = (4 h x52 sem.) / 12 mois = 17h33 

Ceci est un barème minimum, l’apprenti(e) peut percevoir un salaire supérieur  

(sans charges supplémentaires) 
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REMUNERATION DES APPRENTIS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
(circulaire DGEFP-DGT n°2007-04 du 24/01/07 relative à la rémunération applicable aux apprentis) 

 

Le tableau ci-dessous, présente un exemple de parcours d’enseignement supérieur (DUT/BTS, licence, 

master), et différentes hypothèses d’articulation entre statut étudiant et apprentissage. Dans cet 

exemple, le jeune n’a jamais conclu de contrat d’apprentissage avant d’entamer ses études supérieures. 
 

LICENCE et MASTER 2 : Rémunération sur la base d’une 2ème année 
 

Année de rémunération : 0 : aucune 1 : 1
ère

 année  2 : 2
ème

 année 

Diplôme 

Statut/salaire 

BTS/DUT 

1ère année 

BTS/DUT 

2ème année 

Licence Master 

1ère année 

Master 

2ème année 

Statut Apprenti Etudiant Etudiant Etudiant Etudiant 

Année de Rémunération 1 0 0 0 0 

Statut Apprenti Apprenti Etudiant Etudiant Etudiant 

Année de Rémunération 1 2 0 0 0 

Statut Apprenti Apprenti Apprenti Etudiant Etudiant 

Année de Rémunération 1 2 2 0 0 

Statut Apprenti Apprenti Apprenti Apprenti Etudiant 

Année de Rémunération 1 2 2 2 0 

Statut Apprenti Apprenti Apprenti Apprenti Apprenti 

Année de Rémunération 1 2 2 2 2 

Statut Etudiant Apprenti Apprenti Apprenti Apprenti 

Année de Rémunération 0 2 2 2 2 

Statut Etudiant Etudiant Apprenti Apprenti Apprenti 

Année de Rémunération 0 0 2 2 2 

Statut Etudiant Etudiant Etudiant Apprenti Apprenti 

Année de Rémunération 0 0 0 1 2 

Statut Etudiant Etudiant Etudiant Etudiant Apprenti 

Année de Rémunération 0 0 0 0 2 

 

 

 

 CONDITIONS DE REMUNERATION LORSQU’UN APPRENTI CONCLUT UN NOUVEAU CONTRAT 

D’APPRENTISSAGE : 

 
(D. n°2005-1117 du 06/09/05-Jo 08/09/05) 

Avec le même employeur, l’apprenti perçoit une rémunération correspondant, au minimum, à 

celle qu’il percevait lors de la dernière année d’exécution du contrat d’apprentissage 

précédent, sauf quand l’application des critères de rémunération liés à l’âge ou au niveau de 

diplôme, est plus favorable 
(C.trav. : D6222-31) 

 
 

Avec un employeur différent, sa rémunération est au moins égale à la rémunération 

minimale à laquelle il pouvait prétendre lors de la dernière année d’exécution du contrat 

d’apprentissage précédent, sauf quand l’application des critères de rémunération liés à l’âge 

est plus favorable. 
(C.trav. : D6222-32) 
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7 - CHARGES SALARIALES et PATRONALES 

 

Barème des cotisations restant dues par l’entreprise 

pour un apprenti préparant un diplôme de niveau III, II et I. 

 
 

L’Etat prend en charge la totalité des cotisations patronales d’assurances sociales, 

d’accidents du travail et d’allocations familiales ainsi que les cotisations salariales d’origine 

légale ou conventionnelle dues au titre des salaires versés aux apprentis, y compris, le cas 

échéant, les contributions versées par les personnes morales de droit public qui ont adhéré 

au régime d’assurance chômage (avec possibilité d’adhésion pour les seuls apprentis depuis le 

01/01/97, par dérogation à la règle d’adhésion à l’assurance chômage pour l’ensemble des 

personnels non titulaires). 

 

Les cotisations restant dues par l’employeur sont : 

ü La cotisation patronale de retraite complémentaire versée à l’IRCANTEC, 

ü La Contribution de Solidarité Autonomie (0.30 %) 

ü La cotisation au titre du Fonds National d’Aide au Logement (0,10 %). Une contribution 

supplémentaire est désormais due au taux de 0.20% pour les employeurs du secteur public 

de 20 salariés et plus. 

ü La cotisation AT/MP (accident de travail/ maladie professionnelle) pour les contrats 

conclus depuis le 01/01/07, 

ü et le cas échéant, le versement transport. 

 
 

8 – COUTS ANNUELS DE FORMATION 

 

La Région Ile de France attribue pour tout contrat d’apprentissage signé par un employeur du 

secteur public non industriel et commercial, ou par une association à but non lucratif, non 

assujettis à la taxe d’apprentissage, une aide d’un montant maximum de 2 000€ (versé 

directement au CFA), ayant pour base de calcul le coût résiduel annuel de la formation. 

Les frais de formation qui seront facturés tiendront compte de cette aide. 
 

 

 

Pour toutes informations complémentaires 

tél. 01.60.79.54.00 ou cfa@cfa-eve.fr 
 


